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Le 9 septembre 2019, la Municipalité de New Carlisle adoptait le règlement numéro 2019-
386 relatif à la gestion contractuelle. 
 
Conformément à l’article 938.1.2 du Code municipal du Québec, au moins une fois l’an, la 
Municipalité doit déposer, lors d’une séance du Conseil, un rapport concernant l’application 
de ce règlement. 
 
Le règlement numéro 2019-386 a été modifié par l’adoption du règlement 2021-408 afin 
d’inclure des dispositions pour favoriser l’achat au Québec 
 
Pour déterminer le mode de sollicitation à utiliser, l’organisme municipal tient compte de 
la nature du contrat qu’elle souhaite conclure, l’estimation de la dépense, les délais 
d’exécution ainsi que des dispositions législatives et réglementaires applicables. 
 
Comme requis par la Loi, la Municipalité tient à jour sur son site internet la liste des contrats 
qu’elle conclut et qui comportent un dépense d’au moins 25 000 $.  Est également requis 
par la Loi, la publication de la liste de tous les contrats comportant une dépense de plus de 
2000 $ avec un même cocontractant lorsque l’ensemble de ces contrats comporte une 
dépense d’au moins 25 000 $. 
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Contrats dont la dépense est inférieure à 25 000 $ et conclue de gré à 
gré. 
 

Pour l’année 2022, tous les contrats dont la dépense est inférieure à 25 000 $ et 
conclue de gré à gré l’ont été selon les règles en vigueur. 

 
Contrats dont la dépense est supérieure à 25 000 $ et inférieure au seuil 
obligeant l’appel d’offres public 
 

Le conseil peut accorder des contrats de gré à gré si la dépense est de 25 000 $ ou plus, 
mais inférieure au montant déterminé par la Municipalité, mais rien n’empêche de 
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procéder à un appel d’offres par voie d’invitation écrite auprès d’au moins deux (2) 
fournisseurs 
 
Le processus d’appel d’offres sur invitation ainsi que l’octroi de contrat se sont 
déroulés selon les règles applicables en vigueur. 
Voir en Annexe «A »  la liste  

 
Contrats dont la dépense est supérieure au seuil obligeant l’appel 
d’offres 
 

La municipalité doit passer par une demande de soumissions publique afin d’octroyer 
un contrat dont la dépense est supérieure au seuil obligeant l’appel d’offres public par 
le système SEAO du gouvernement du Québec. 
 

Regroupement d’achats 
 
 La Municipalité de New Carlisle a mandaté la MRC de Bonaventure afin de 

soumissionner en son nom et a participé à un regroupement d’organismes pour 
certains contrats, dont : 

 
• Évaluation municipale 
• Contrat de recyclage 
• Fourniture d’asphalte froide, calcium en sacs et lignes de rues 

 

PLAINTE 

Aucune plainte n’a été reçue concernant l’application du Règlement de gestion 
contractuelle pour l’année 2022 

 

Rapport déposé à la séance ordinaire du conseil municipal du 6 février 2023 

 

 

Denise Dallain, dg greffier-trésorier   David Thibault, maire 
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PUBLICATION DE TOUS LES CONTRATS COMPORTANT UNE DÉPENSE DE PLUS DE 2 000 $ AVEC UN MÊME COCONTRACTANT 

LORSQUE L’ENSEMBLE DE CES CONTRATS COMPORTE UNE DEPENSE TOTALE DE PLUS DE 25 000 $ (C.ML 961.4 (2)) 

PUBLICATION OF THE LIST OF ALL CONTRACTS INVOLVING AN EXPENDITURE EXCEEDING 2 000 $ IF THOSE CONTRACTS 
INVOLVE A TOTAL EXPENDITURE EXCEEDING 25 000 $ FOR A SAME CONTRACTING PARTY (C.ML 961.4 (2)) 

EXERCICE FINANCIER 2022  - 2022 FISCAL YEAR 

FOURNISSEUR DESCRIPTION COMMENTAIRE MONTANT 
(taxes incluses) 

8209979 Canada inc Protection du toit du 21 René-Lévesque Projet en cours 31 043,25 $ 
Centre de gestion de 
l’équipement roulant  

Achat de diesel et gaz  12 mois 70 344,98 $ 

CIMCO REFRIGERATION Achat et installation déshumidificateur  Projet en cours 34 184,95 $ 
Equipement JYL inc Achat d’une niveleuse SEAO 327 103,87 $ 
FQM Assurances Assurances  41 716,48 $ 
Chaleurs Automobiles Ltee Véhicule  56 619,73 $ 
Réal Huot inc Achat de ponceaux   35 445,20 $ 
Les Constructions Hydrospec Reconditionnement de fossés – rue Church SEAO 188 673,98 $ 
Kangoroo Playgrounds Jeux de parc  51 658,27 $ 
Leonard Loisel & Fils inc Achat de gravier  Projets variés 36 019.12 $ 
 Achat paveuse Blawknox Equipement 34 492,50 $ 
 Travaux  dépôt à feuilles  6 493,22 $ 
Maille Atelier Travaux bureau hôtel de ville Projet PRABAM 40 796,22 
Groupe Bouffard/Matrec Enlèvement des ordures 12 mois 51 205,81 $ 
Ministre des Finances Québec Facture de la Sureté du Québec  92 430,00 $ 
MRC de Bonaventure  Contrat recyclage  46 129,11 $ 
 Contrat Évaluation  39 139,53 $ 
 Quotes-parts, formation, ententes  14 577,52 $ 
LET-Municipalité Saint-
Alphonse 

Enfouissement matières résiduelles et matériaux 
secondaires 

12 mois 96 970,59 $ 

P Parent Marine Services inc Quai flottant  88 520,04 $ 
Constructions Scandinaves Construction infrastructure Garage Fin de contrat 46 859,14 $ 
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